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1. On trouvera en annexe au présent document le projet de Notes explicatives de la
Section VIII découlant de l’amendement de la Nomenclature qui fait l’objet de la
Recommandation du 25 juin 1999 élaborée conformément à l’article 16.

2. Dans cette annexe figurent 1) toutes les modifications apportées aux Notes
explicatives qui reprennent des libellés légaux, 2) les modifications apportées aux Notes
explicatives qui ont déjà été adoptées provisoirement par le Sous-Comité de révision et par
le Comité du Système harmonisé et 3) les modifications à apporter en conséquence aux
Notes explicatives suite à l’amendement des libellés légaux.

3. Les textes déjà adoptés par le Comité du système harmonisé (point 2°) du paragraphe
ci-dessus) sont reproduits sur fond grisé et accompagnés d’une référence à la session du
CSH concernée et à l’annexe du rapport correspondant.

4. Le Sous-Comité est invité à examiner le projet de Notes explicatives figurant en
annexe au présent document.

*          *          *





NR0055B1

1. Annexed to this document are draft amendments to the Explanatory Notes for
Section VIII consequent upon the amendments to the Nomenclature included in the
Article 16 Recommendation of 25 June 1999.

2. Included in the Annex are (i) all conforming amendments to the Explanatory Notes
versions of the legal texts, (ii) amendments to the Explanatory Notes which had already been
provisionally approved by the Review Sub-Committee and the Harmonized System
Committee and (iii) conforming amendments to the Explanatory Notes resulting from the
legal amendments.

3. The texts already adopted by the Harmonized System Committee (item (ii) of the above
paragraph) are reproduced on a grey background and are accompanied by references to the
relevant HSC session and to the appropriate Report Annex.

4. The Sub-Committee is invited to examine the draft Explanatory Notes set out in the
Annex to this document.

*          *          *
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1.

PROCEDURE DE L’ARTICLE 16

MODIFICATIONS DES NOTES EXPLICATIVES

CHAPITRE 41.

Page 649.

1. Note 1 c).

Remplacer “les peaux brutes, tannées ou apprêtées, non épilées” par “les cuirs et peaux bruts, tannés
ou apprêtés, non épilés”.

2. Nouvelle Note 2.

Insérer la nouvelle Note 2 suivante :

“2.- A) Les n°s 41.04 à 41.06 ne comprennent pas les cuirs et les peaux ayant subi une opération de
tannage (y compris de prétannage) réversible (n°s 41.01 à 41.03, selon le cas).

B) Aux fins des n°s 41.04 à 41.06, le terme en croûte couvre également les cuirs et peaux qui ont
été retannés, colorés ou nourris en bain avant le séchage.”

La Note 2 actuelle devient la Note 3.

3. Note 2 actuelle.

Remplacer “n° 41.11” par “n° 41.15”.
SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Page 649.  Notes explicatives.  Considérations générales.

1. Points I) et II).

Nouvelle rédaction :

“I) Les cuirs et peaux bruts, à l'exclusion des cuirs et peaux revêtus de leurs poils ou de
leurs plumes ou de leur duvet. Il comprend également certaines cuirs et peaux bruts non
épilés d'animaux mentionnés dans la Note 1 c) ainsi que dans les Notes explicatives des
n°s 41.01 à 41.03.

II) Les cuirs et peaux visées ci-dessus, prétannés, tannés, chamoisés, parcheminés ou
préparés après tannage, à l'exception de ceux revêtus de leurs poils.”

2. Point II).  Partie A.  Titre.

Nouvelle rédaction :

“A.- CUIRS ET PEAUX PRETANNES OU TANNES (Y COMPRIS LES CUIRS ET PEAUX
CHAMOISES); CUIRS ET PEAUX EN CROUTE”.
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2.

3. Point II).  Partie A.  Premier paragraphe.  Première et deuxième lignes.

Nouvelle rédaction :

“Le tannage empêche la décomposition des cuirs et peaux, augmente leur résistance et
leur imperméabilité.  Les cuirs et peaux sont soumis, avant le tannage proprement dit, à une
série… … ”.

4. Point II).  Partie A.  Premier paragraphe.  Dernière ligne.

Texte anglais seulement.

5. Point II).  Partie A.  Deuxième paragraphe.  Dernière phrase.

Nouvelle rédaction :

“Les cuirs et peaux mégissés sont surtout utilisés en ganterie ou pour la fabrication de
chaussures fines.”

6. Point II).  Partie A.  Nouveau dernier paragraphe.

Insérer le nouveau dernier paragraphe suivant :

“Par cuirs et peaux en croûte on entend les cuirs et peaux qui ont été simplement séchés
mais non autrement préparés après tannage.”

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Page 650.  Notes explicatives.  Considérations générales.

1. Point II).  Partie B.  Premier paragraphe.  Première ligne.

Remplacer “Après le tannage” par “Après le tannage ou le dessèchement”.

2. Point II).  Partie B.  Premier paragraphe.  Troisième ligne.

Remplacer “les peaux tannées” par “les cuirs et peaux tannés”.

3. Point II).  Partie C.  Dernier paragraphe.

Nouvelle rédaction :

“D'autres cuirs et peaux (de grands animaux généralement) sont également traités de la
même manière et sont destinés à la fabrication de parties de machines, d'outils, d'articles de
voyage, etc.”

4. Point III).

Nouvelle rédaction :

Remplacer “et déchets similaires de peaux brutes” par “et déchets similaires de cuirs ou de
peaux bruts”.

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)
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Pages 650 et 651.  N° 41.01 et n°s 4101.10 à 4101.40.

Nouvelle rédaction :

“41.01 - CUIRS ET PEAUX BRUTS DE BOVINS (Y COMPRIS LES BUFFLES) OU
D’EQUIDES (FRAIS, OU SALES, SECHES, CHAULES, PICKLES OU AUTREMENT
CONSERVES, MAIS NON TANNES NI PARCHEMINES NI AUTREMENT
PREPARES), MEME EPILES OU REFENDUS (+).

4101.20 - Cuirs et peaux bruts entiers, d'un poids unitaire n'excédant pas 8 kg
lorsqu'ils sont secs, 10 kg lorsqu'ils sont salés secs et 16 kg lorsqu'ils
sont frais, salés verts ou autrement conservés

4101.50 - Cuirs et peaux bruts entiers, d’un poids unitaire excédant 16 kg

4101.90 - Autres, y compris les croupons, demi-croupons et flancs”.

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Page 651.  N° 41.01.

1. Premier paragraphe.  Première ligne.

Nouvelle rédaction :

“La présente position couvre les cuirs et peaux bruts (même épilés) de bovins (y compris
les buffles) (c'est-à-dire les animaux … .”.

2. Deuxième paragraphe.

Nouvelle rédaction :

“Ces cuirs et peaux peuvent être présentés à l'état frais ou avoir été rendus
imputrescibles par salage, séchage, chaulage, picklage ou par toute autre méthode de
conservation; ils peuvent également avoir été nettoyés, refendus ou raclés, ou ayant subi une
opération de tannage (y compris de prétannage) réversible, mais ils ne doivent pas avoir été
parcheminés, ni tannés (même partiellement) ni autrement préparés.”

3. Troisième paragraphe.  Première phrase.

Nouvelle rédaction :

“Les cuirs et peaux peuvent être salés à sec ou au moyen de la saumure.”

4. Quatrième paragraphe.

Nouvelle rédaction :

“Les cuirs et peaux peuvent être séchés directement ou après salage.  Avant séchage ou
au cours du séchage, ils sont souvent traités au moyen d'insecticides, de désinfectants ou de
préparations similaires.”
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5. Cinquième et sixième paragraphes.

Remplacer “peaux” par “cuirs et peaux”, chaque fois.

6. Dernier paragraphe.  Exclusions b).

Remplacer “peaux brutes” par “cuirs et peaux bruts”.

7. Note explicative de sous-positions.  Titre.

Remplacer “N° 4101.10” par “N° 4101.20”.

8. Note explicative de sous-positions.

Nouvelle rédaction :

“Le n° 4101.20 ne couvre pas les cuirs et peaux refendus.”

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Page 652.

1. N° 41.02.  Premier paragraphe.  Dernière phrase.

Nouvelle rédaction :

“Elles peuvent également avoir été nettoyées, refendues ou raclées, ou ayant subi une
opération de tannage (y compris de prétannage) réversible, mais elles ne doivent pas avoir
été parcheminées ni tannées (même partiellement), ni autrement préparées.”

2. N° 41.02.  Deuxième paragraphe.  Exclusions b).

Remplacer “peaux brutes” par “cuirs et peaux bruts”.

3. N° 41.03.  Libellé.

Nouvelle rédaction :

“41.03 - AUTRES CUIRS ET PEAUX BRUTS (FRAIS, OU SALES, SECHES, CHAULES,
PICKLES OU AUTREMENT CONSERVES, MAIS NON TANNES NI
PARCHEMINES NI AUTREMENT PREPARES), MEME EPILES OU REFENDUS,
AUTRES QUE CEUX EXCLUS PAR LES NOTES 1 b) OU 1 c) DU PRESENT
CHAPITRE.”

4. Nouveau n° 4103.30.

Insérer le nouveau n° 4103.30 suivant :

“4103.30 - De porcins”.
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5. N° 41.03.  Premier paragraphe.  Partie A).  Première phrase.

Nouvelle rédaction :

“Tous les cuirs et peaux bruts épilés autres que ceux des n°s 41.01 ou 41.02.”

6. N° 41.03.  Premier paragraphe.  Partie B).  Première ligne.

Nouvelle rédaction :

“Les cuirs et peaux bruts non épilés des animaux ci-après uniquement :”

7. N° 41.03.  Deuxième paragraphe.

Nouvelle rédaction :

“Ces cuirs et peaux bruts peuvent être présentés à l'état frais ou rendus imputrescibles
par salage, séchage, chaulage, picklage ou par toute autre méthode de conservation (voir la
Note explicative du n° 41.01). Ils peuvent également avoir été nettoyés, refendus ou raclés, ou
ayant subi une opération de tannage (y compris de prétannage) réversible, mais ils ne doivent
pas avoir été parcheminés, ni tannés (même partiellement) ni autrement préparés.”

8. N° 41.03.  Troisième paragraphe.  Exclusion b).

Remplacer “peaux brutes” par “cuirs et peaux bruts”.
SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Pages 652 à 657.  N°s 41.04 à 41.11.

Nouvelle rédaction :

“41.04 - CUIRS ET PEAUX TANNES OU EN CROUTE DE BOVINS (Y COMPRIS LES
BUFFLES) OU D’EQUIDES, EPILES, MEME REFENDUS, MAIS NON AUTREMENT
PREPARES.

- A l'état humide (y compris wet-blue) :

4104.11 -- Pleine fleur, non refendue; côtés fleur

4104.19 -- Autres

- A l'état sec (en croûte) :

4104.41 -- Pleine fleur, non refendue; côtés fleur

4104.49 -- Autres
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La présente position comprend les cuirs et peaux de bovins (y compris les buffles) ou
d'équidés, tannés ou en croûte, à condition toutefois qu'ils soient épilés, mais non autrement
préparés (voir les Considérations générales du présent Chapitre).

Sont exclus de la présente position :

a) Les cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné) du n° 41.14.

b) Les rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux tannés ou séchés après tannage (n° 41.15).

c) Les cuirs et peaux de bovins ou d'équidés, tannés ou séchés après tannage, non épilés (Chapitre 43).

41.05 - PEAUX TANNEES OU EN CROUTE D’OVINS, EPILEES, MEME REFENDUES,
MAIS NON AUTREMENT PREPAREES.

4105.10 - A l'état humide (y compris wet-blue)

4105.30 - A l'état sec (en croûte)

La présente position comprend les peaux d'ovins (y compris les peaux de métis des Indes ou
bastards) épilées, qui ont été tannées ou en croûte, mais non autrement préparées (voir les
Considérations générales du présent Chapitre).

Les peaux d'ovins présentent une certaine ressemblance avec les peaux de caprins, mais
elles se différencient de ces dernières par une texture moins homogène et un grain moins régulier
et par le fait qu'elles ne crissent pas lorsqu'on les froisse.  Dans les peaux d'ovins, l'épiderme peut
facilement être détaché du restant de la peau, alors que les peaux de caprins ne se prêtent pas à
cette opération.

Les peaux d'ovins sont souvent mégissées (voir les Considérations générales du présent
Chapitre).

Les côtés fleur d'une peau d'ovin tannée est dénommée scié ou fleur.  Traitées par certains
tannants végétaux, les peaux d'ovins constituent les basanes.

Sont exclus de la présente position :

a) Les peaux chamoisées (y compris le chamois combiné) du n° 41.14.

b) Les rognures et autres déchets de peaux tannées ou séchées après tannage (n° 41.15).

c) Les peaux d’ovins, tannées ou séchées après tannage, non épilées (Chapitre 43).

41.06 - CUIRS ET PEAUX EPILES D’AUTRES ANIMAUX ET PEAUX D’ANIMAUX
DEPOURVUS DE POILS, TANNES OU EN CROUTE, MEME REFENDUS, MAIS
NON AUTREMENT PREPARES.

- De caprins :

4106.21 -- A l’état humide (y compris wet-blue)

4106.22 -- A l'état sec (en croûte)
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- De porcins :

4106.31 -- A l'état humide (y compris wet-blue)

4106.32 -- A l'état sec (en croûte)

4106.40 - De reptiles

- Autres :

4106.91 -- A l'état humide (y compris wet-blue)

4106.92 -- A l'état sec (en croûte)
SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

La présente position comprend les peaux de caprins épilées, qui ont été tannées ou en croûte,
mais non autrement préparées (voir les Considérations générales du présent Chapitre).

La distinction entre les peaux de caprins et les peaux d'ovins est précisée dans la Note
explicative du n° 41.05.

Les peaux de caprins peuvent être mégissées (voir les Considérations générales du présent
Chapitre).

La présente position englobe également les cuirs et peaux épilés de tous les animaux autres
que ceux visés aux n°s 41.04 ou 41.05, ainsi que les peaux des animaux dépourvus de poils, et
ayant subi les mêmes opérations que les cuirs et peaux reprises dans ces positions (voir les
Considérations générales du présent Chapitre).

Sont notamment classées ici les cuirs et peaux épilés, de porcins, d'antilopes, de kangourous,
de chevreuils, de chamois, de rennes, d'élans, d'éléphants, de chameaux, d'hippopotames, de
chiens, etc., ainsi que les peaux de reptiles (lézards, serpents, crocodiles, etc.), de poissons ou de
mammifères marins.

Sont exclus de la présente position :

a) Les cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné) du n° 41.14.

b) Les rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux tannés ou séchés après tannage (n° 41.15).

c) Les cuirs et peaux, tannés ou séchés après tannage, non épilés (Chapitre 43).

41.07 - CUIRS PREPARES APRES TANNAGE OU APRES DESSECHEMENT ET CUIRS ET
PEAUX PARCHEMINES, DE BOVINS (Y COMPRIS LES BUFFLES) OU
D’EQUIDES, EPILES, MEME REFENDUS, AUTRES QUE CEUX DU N° 41.14.

- Cuirs et peaux entiers :

4107.11 -- Pleine fleur, non refendue

4107.12 -- Côtés fleur

4107.19 -- Autres
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- Autres, y compris les bandes :

4107.91 -- Pleine fleur, non refendue

4107.92 -- Côtés fleur

4107.99 -- Autres

Sont repris ici les cuirs et peaux de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, épilés, qui
ont été parcheminés et les cuirs préparés après tannage ou après le dessèchement (voir les
Considérations générales du présent Chapitre).

Les cuirs et peaux repris ici sont particulièrement résistants; aussi les semelles pour
chaussures et les courroies sont-elles généralement fabriquées avec ces sortes de cuirs.

Le cuir pour semelles est un cuir fortement pressé (par battage ou cylindrage); s'il est tanné
au moyen de substances végétales ou par des procédés combinés, il est de couleur brune; s'il est
tanné au chrome, il est d'une couleur bleu verdâtre.

Le cuir pour courroies de machines est obtenu à partir de croupons de bovins. Ce cuir,
généralement tanné à l'aide de produits végétaux, est fortement imprégné d'huile, afin de le rendre
solide, souple et inextensible.

Les cuirs de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés sont utilisés plus particulièrement
pour la confection d'empeignes de chaussures.  La variété dite box-calf, qui est une peau de veau
tannée au chrome ou parfois par des procédés combinés, teinte et polie, est également destinée à
cet usage.

Sont exclus de la présente position :

a) Les cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné), et les cuirs et peaux vernis ou plaqués et les cuirs
et peaux métallisés (n° 41.14).

b) Les rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux préparés (n° 41.15).

c) Les cuirs et peaux de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, apprêtés, non épilés (Chapitre 43).

[41.08]

[41.09]

[41.10]

[41.11]
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41.12 - CUIRS PREPARES APRES TANNAGE OU APRES DESSECHEMENT ET CUIRS ET
PEAUX PARCHEMINES, D’OVINS, EPILES, MEME REFENDUS, AUTRES QUE
CEUX DU N° 41.14.

La présente position comprend les cuirs d'ovins (y compris les peaux de métis des Indes ou
bastards), qui ont été parcheminés, et les cuirs et peaux d'ovins (y compris les peaux de métis des
Indes ou bastards) épilés, préparés après tannage ou après le dessèchement (voir les
Considérations générales du présent Chapitre).

Les peaux d'ovins présentent une certaine ressemblance avec les peaux de caprins, mais
elles se différencient de ces dernières par une texture moins homogène et un grain moins régulier
et par le fait qu'elles ne crissent pas lorsqu'on les froisse.  Dans les peaux d'ovins, l'épiderme peut
facilement être détaché du restant de la peau, alors que les peaux de caprins ne se prêtent pas à
cette opération.

Sont exclus de la présente position :

a) Les cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné), et les cuirs et peaux vernis ou plaqués et les cuirs
et peaux métallisés (n° 41.14).

b) Les rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux préparés (n° 41.15).

c) Les cuirs et peaux d’ovins, apprêtés, non épilés (Chapitre 43).

41.13 - CUIRS PREPARES APRES TANNAGE OU APRES DESSECHEMENT ET CUIRS ET
PEAUX PARCHEMINES, D’AUTRES ANIMAUX, EPILES, ET CUIRS PREPARES
APRES TANNAGE ET CUIRS ET PEAUX PARCHEMINES, D’ANIMAUX
DEPOURVUS DE POILS, MEME REFENDUS, AUTRES QUE CEUX DU N° 41.14.

4113.10 - De caprins

4113.20 - De porcins

4113.30 - De reptiles

4113.90 - Autres

Cette position comprend les peaux de caprins, qui ont été parcheminées, et les cuirs de
caprins épilés, préparés après tannage ou après le dessèchement après tannage (voir les
Considérations générales du présent Chapitre).

La distinction entre les peaux de caprins et les peaux d'ovins est précisée dans la Note
explicative du n° 41.12.

Les peaux d'ovins sont souvent mégissées (voir les Considérations générales du présent
Chapitre).

La présente position englobe également les cuirs et peaux épilés de tous les animaux autres
que ceux visés aux n°s 41.07 ou 41.12, ainsi que les peaux des animaux dépourvus de poils, et
ayant subi les mêmes opérations que les peaux reprises dans ces positions (voir les
Considérations générales du présent Chapitre).
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Sont notamment classées ici les peaux épilées (autres que celles du n° 41.14), de porcins,
d'antilopes, de kangourous, de chevreuils, de chamois, de rennes, d'élans, d'éléphants, de
chameaux, d'hippopotames, de chiens, etc., ainsi que les peaux de reptiles (lézards, serpents,
crocodiles, etc.), de poissons ou de mammifères marins.

Les peaux connues commercialement sous le nom de doeskin, qui sont des peaux lavables provenant de peaux
d'ovins refendues, tannées au formaldéhyde ou à l'huile, sont exclues (n°s 41.12 ou 41.14).

Sont également exclus de la présente position :

a) Les cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné), et les cuirs et peaux vernis ou plaqués et les cuirs
et peaux métallisés (n° 41.14).

b) Les rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux préparés (n° 41.15).

c) Les cuirs et peaux, apprêtés, non épilés (Chapitre 43).

41.14 - CUIRS ET PEAUX CHAMOISES (Y COMPRIS LE CHAMOIS COMBINE); CUIRS ET
PEAUX VERNIS OU PLAQUES; CUIRS ET PEAUX METALLISES.

4114.10 - Cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné)

4114.20 - Cuirs et peaux vernis ou plaqués; cuirs et peaux métallisés

(I) Cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné)

Les cuirs et peaux chamoisés sont soumis à un tannage spécial par des foulages énergiques
et répétés en présence d'huile de poisson ou d'autres huiles animales, puis séchés à l'étuve ou à
l'air et partiellement dégraissés par immersion dans une solution alcaline.  On peut ensuite les
meuler à la pierre ponce pour obtenir une surface veloutée.  Les cuirs et peaux traités de cette
manière proviennent, d'ordinaire, du côté chair des peaux d'ovins refendues ou non, dont la fleur a
été retirée.

Les cuirs et peaux chamoisés se caractérisent par leur douceur au toucher, leur souplesse,
leur couleur jaune (pour autant qu'ils ne soient pas teints) et par le fait qu'ils sont lavables; on les
utilise en ganterie ou comme articles d'essuyage.  Les peaux de gros animaux (chevreuils, cerfs,
etc.) servent à la fabrication d'articles industriels, d'équipement ou de harnachement.

Les cuirs et peaux qui sont obtenus en utilisant uniquement des huiles, comme il est indiqué
ci-dessus, sont parfois désignés sous le nom de chamois pleine huile.

Les peaux blanches, lavables, qui possèdent les mêmes propriétés que les peaux chamoisées
et qui sont obtenues par un tannage partiel au formol suivi d'un tannage à l'huile semblable au
chamoisage décrit ci-dessus (peaux connues sous le nom de chamois combiné), demeurent
classées dans la présente position.  Par contre, les cuirs et peaux préalablement mégissés, puis
traités au formol pour obtenir des peaux blanches et lavables, en sont exclus.  Il en est de même
des cuirs et peaux simplement nourris à l'huile, après avoir été tannés par d'autres procédés.
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(II) Cuirs et peaux vernis ou plaqués; cuirs et peaux métallisés

Ce groupe comprend :

1) Les cuirs et peaux vernis.  Il s'agit de cuirs enduits d'une couche de vernis ou recouverts
d'un film préformé en matière plastique brillant comme une glace.

Le vernis utilisé peut être pigmenté ou non et être à base :

a) d'huile végétale siccative (huile de lin généralement);

b) de dérivés de la cellulose (notamment, la nitrocellulose);

c) de produits synthétiques (même thermoplastiques), principalement des polyuréthannes.

Le film de matière plastique préformé qui recouvre le cuir est, généralement, en
polyuréthanne ou en poly(chlorure de vinyle).

SOURCE : CSH/23 (NC0090/O/6)

La surface des produits de l'espèce n'est pas nécessairement lisse. Elle peut être
estampée pour imiter certaines peaux (crocodile, lézard, etc.) ou artificiellement froissée, ridée
ou chagrinée.  Néanmoins, cette surface doit demeurer brillante comme une glace.

L'épaisseur de la couche ou du film ne doit pas excéder 0,15 mm.

Sont également compris dans ce groupe les cuirs et peaux enduits ou recouverts d'une
peinture ou d'une laque constituée par des pigments (paillettes de mica, de silice ou paillettes
analogues, par exemple) donnant à la surface un éclat métallique, dans un liant de matières
plastiques ou d'huile siccative végétale, notamment (« imitations de cuirs et peaux
métallisés »).

2) Les cuirs plaqués.  Ce sont des cuirs recouverts d'un film préformé en matière plastique, ce
film étant d'une épaisseur excédant 0,15 mm mais inférieure à la moitié de l'épaisseur totale,
dont la surface brillante comme une glace rappelle celle du cuir verni. (Les cuirs recouverts
d'un film préformé en matière plastique d'une épaisseur excédant 0,15 mm, mais égale ou
supérieure à la moitié de l'épaisseur totale relèvent du Chapitre 39.)

3) Les cuirs et peaux métallisés.  Il s'agit de cuirs et peaux recouverts de poudre ou de feuilles
métalliques (argent, or, bronze, aluminium, etc.).

Les cuirs reconstitués, vernis ou métallisés, rentrent dans le n° 41.15.
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41.15 - CUIR RECONSTITUE, A BASE DE CUIR OU DE FIBRES DE CUIR, EN PLAQUES,
FEUILLES OU BANDES MEME ENROULEES; ROGNURES ET AUTRES DECHETS
DE CUIRS OU DE PEAUX PREPARES OU DE CUIR RECONSTITUE, NON
UTILISABLES POUR LA FABRICATION D'OUVRAGES EN CUIR; SCIURE,
POUDRE ET FARINE DE CUIR.

4115.10 - Cuir reconstitué, à base de cuir ou de fibres de cuir, en plaques,
feuilles ou bandes même enroulées

4115.20 - Rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux préparés ou de cuir
reconstitué, non utilisables pour la fabrication d'ouvrages en cuir;
sciure, poudre et farine de cuir

(I) Cuir reconstitué

Ce groupe ne comprend que les cuirs reconstitués à base de cuir naturel ou de fibres de cuir.
Elle ne comprend donc pas les imitations du cuir ne contenant pas de cuir naturel, telles que les
matières plastiques (Chapitre 39), le caoutchouc (Chapitre 40), les papiers et cartons
(Chapitre 48), les tissus enduits (Chapitre 59), etc.

Le cuir reconstitué peut être obtenu suivant divers procédés :

1) Par agglomération sous pression, à l'aide de colle ou d'autres liants, de rognures, déchets ou
fibres de cuir.

2) Par agglomération, sans liant, de morceaux de cuir superposés et fortement comprimés.

3) Par traitement, à l'eau chaude, des rognures et déchets de cuir, qui sont réduits en fibres; la
pâte ainsi obtenue est ensuite tamisée, laminée et calandrée en feuilles, sans adjonction de
liant.

Le cuir reconstitué peut être peint, poli, grainé ou estampé, meulé au moyen d'abrasifs (cuir
suédé), verni ou métallisé.

Il reste classé dans la présente position lorsqu'il est présenté en plaques, feuilles ou bandes,
de forme carrée ou rectangulaire, même enroulées. Autrement présenté, il relève d'autres
Chapitres et notamment du Chapitre 42.

(II) Rognures et autres déchets

Ce groupe comprend :

1) Les rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux préparés ou de cuir reconstitué obtenus
au cours de la fabrication d'articles en cuir, susceptibles d'être utilisés notamment pour la
fabrication de cuir reconstitué ou de colle, ou comme engrais.

2) Les ouvrages usagés inutilisables en l'état ou pour la confection d'autres articles.
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3) La sciure et la poudre de cuir (déchets du meulage du cuir) utilisées comme engrais ou pour la
fabrication de tissus suédés artificiels, de couvre-parquets reconstitués, etc.

4) La farine de cuir, provenant de la mouture de déchets de cuir et utilisée notamment pour la
fabrication des tissus suédés ou comme matière de charge dans la fabrication des matières
plastiques.

Les rognures et vieux ouvrages (courroies usagées, par exemple) pouvant encore être utilisés en vue de la
fabrication d'articles en cuir sont classés aux n°s 41.07 ou 41.12 à 41.14.

Sont également exclus de la présente position :

a) Les rognures et déchets similaires de cuirs et peaux bruts (n° 05.11).

b) Les chaussures usagées du n° 63.09.

_______________”.

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

CHAPITRE 42.

Page 659.

1. Note 1 b).

Remplacer “gants” par “gants, mitaines et moufles”.

2. Note 3.

Remplacer “gants (y compris les gants de sport et les gants de protection)” par “gants, mitaines et
moufles (y compris ceux de sport ou de protection)”.

SOURCE : CSH/18 (40.600-N/7)

Page 660.  N° 42.02.  Libellé.  Deuxième partie.

Nouvelle rédaction :

“SACS DE VOYAGE, SACS ISOLANTS POUR PRODUITS ALIMENTAIRES ET BOISSONS,
TROUSSES DE TOILETTE, SACS A DOS, SACS A MAIN, SACS A PROVISIONS,
PORTEFEUILLES, PORTE-MONNAIE, PORTE-CARTES, ETUIS A CIGARETTES, BLAGUES A
TABAC, TROUSSES A OUTILS, SACS POUR ARTICLES DE SPORT, BOITES POUR
FLACONS OU BIJOUX, BOITES A POUDRE, ECRINS POUR ORFEVRERIE ET CONTENANTS
SIMILAIRES, EN CUIR NATUREL OU RECONSTITUE, EN FEUILLES DE MATIERES
PLASTIQUES, EN MATIERES TEXTILES, EN FIBRE VULCANISEE OU EN CARTON, OU
RECOUVERTS, EN TOTALITE OU EN MAJEURE PARTIE, DE CES MEMES MATIERES OU DE
PAPIER (+).”

SOURCE : CSH/23 (NC0090-O/7)
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Page 661.  N° 42.02.

1. Nouveau huitième paragraphe.

Insérer le nouveau huitième paragraphe suivant :

"L'expression "sacs isolants pour produits alimentaires et boissons" couvre les sacs
isolants réutilisables employés pour maintenir la température de ces produits lors de leur
transport ou de leur stockage temporaire."

2. Dernier paragraphe.  Exclusion a).

Nouvelle rédaction :

"a) Les sacs à provisions, y compris les sacs en feuille de matière plastique constitués d'une âme en matière
plastique alvéolaire recouverte sur les deux faces d'une feuille de matière plastique, décrits dans la Note 2 A)
a) du présent Chapitre (n° 39.23)."

SOURCE : CSH/23 (NC0090/O/7)

Page 662.  N° 42.03.

1. Premier paragraphe.

Remplacer “gants (y compris les gants de sport et les gants de protection)” par “gants,
mitaines et moufles (y compris ceux de sport ou de protection)”.

2. Troisième paragraphe.

Remplacer “Gants” par “Gants, mitaines et moufles”.

3. Quatrième paragraphe.

Remplacer “gants” par “gants, mitaines et moufles”.
SOURCE : CSH/18 (40.600-N/7)

Page 663.  N° 42.03.  Exclusion g).

Remplacer “gants” par “gants, mitaines et moufles”.
SOURCE : CSH/18 (40.600-N/7)

Page 664.  N° 42.05.  Premier paragraphe.

Remplacer “n° 41.08” par “n° 41.14”.
SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

CHAPITRE 43.

Page 665.

1. Note 2 b).

Remplacer “les peaux brutes, non épilées, de la nature de celles” par “les cuirs et peaux bruts, non
épilés, de la nature de ceux”.
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2. Note 2 c).

Remplacer “gants” par “gants, mitaines et moufles,”.
SOURCE : CSH/18 (40.600-N/7)

Page 665.  Considérations générales.  Premier paragraphe.  Points 1) à 3).

Nouvelle rédaction :

“1) Les pelleteries brutes autres que les cuirs et peaux bruts des n°s 41.01, 41.02 ou 41.03.

 2) Les cuirs et peaux non épilés, simplement tannés ou autrement apprêtés pour la pelleterie,
assemblés ou non.

 3) Les vêtements, accessoires du vêtement et autres articles fabriqués à l'aide des cuirs et
peaux visés ci-dessus (sous réserve des exceptions prévues à la Note explicative du
n° 43.03).”

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Page 666.  N°s 4301.20, 4301.40 et 4301.50.

Supprimer ces sous-positions.
SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/19)

Page 666.  N° 43.01.

1. Premier paragraphe.  Première et deuxième lignes.

Remplacer “les peaux brutes non épilées de tous les animaux, à l'exception des peaux” par
“les cuirs et peaux bruts non épilés de tous les animaux, à l'exception des cuirs et peaux”.

2. N° 43.01.  Premier paragraphe.  Exclusion a).

Remplacer “Peaux de bovins” par “Cuirs et peaux de bovins (y compris les buffles)”.

3. N° 43.01.  Premier paragraphe.  Exclusions b), f) et g).

Remplacer “Peaux” par “Cuirs et peaux” (trois fois).

4. N° 43.01.  Deuxième paragraphe.

Nouvelle rédaction :

“Les cuirs et peaux de la présente position sont considérés comme bruts, non seulement
lorsqu'ils sont présentés à l'état naturel, mais aussi lorsqu'ils ont été nettoyés et préservés de
la détérioration par séchage, salage (humide ou sec) ou même lorsqu'ils ont été soumis aux
opérations de l'éjarrage (enlèvement des jarres ou poils grossiers qui dépassent le duvet dans
certaines pelleteries) ou de l'écharnage (enlèvement du tissu fibreux et adipeux collé au
derme).”

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)
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Page 667.  N° 4302.12.

Supprimer cette sous-position.
SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/19)



Annexe au doc. NR0055B1
(SCR/20/sept. 99)

17.

Page 667.  N° 43.02.

1. Premier paragraphe.  Point 1).  Première phrase.

Nouvelle rédaction :

“Les cuirs et peaux non assemblés (y compris les têtes, queues, pattes et autres morceaux,
déchets et chutes), non épilés, qui ont été simplement tannés ou autrement apprêtés, à
condition qu'ils n'aient pas été découpés en vue d'un usage particulier.”

2. Troisième paragraphe.

Nouvelle rédaction :

“Sont également comprises ici les cuirs et peaux non épilés, tannés ou apprêtés, des
espèces exclues du n° 43.01, telles que les cuirs et peaux de poulains, de veaux ou d'ovins,
par exemple.”

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Page 668.  N° 43.03.  Troisième paragraphe.

Remplacer “les peaux non épilées, simplement tannées ou autrement apprêtées pour la
pelleterie, assemblées” par “les cuirs et peaux non épilés, simplement tannés ou autrement
apprêtés pour la pelleterie, assemblés”.

SOURCE : CSH/23 (NC0090B2-N/13)

Page 668.  N° 43.03.  Exclusion b).

Remplacer “gants” par “gants, mitaines et moufles” (deux fois).
SOURCE : CSH/18 (40.600 - N/7)

_______________
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ARTICLE 16 PROCEDURE

AMENDMENTS TO THE EXPLANATORY NOTES

CHAPTER 41.

Page 649.

1. Note 1 (c).

French text only.

2. New Note 2.

Insert the following new Note 2 :

“2.- (A) Headings 41.04 to 41.06 do not cover hides and skins which have undergone a tanning
(including pre-tanning) process which is reversible (headings 41.01 to 41.03, as the case
may be).

(B) For the purposes of headings 41.04 to 41.06, the term “crust” includes hides and skins that
have been retanned, coloured or fat-liquored (stuffed) prior to drying.”

Renumber present Note 2 as Note 3.

3. Present Note 2.

Delete “heading No. 41.11” and substitute “heading 41.15”.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Page 649.  General Explanatory Note.

1. Items (I) and (II).

French text only.

2. Item (II).  Part (A).  Title.

Delete and substitute :

“(A) PRE-TANNED OR TANNED (INCLUDING CHAMOIS TANNED OR DRESSED) HIDES
AND SKINS; CRUST HIDES AND SKINS”.
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3. Item (II).  Part (A).  First paragraph.  First and second lines.

French text only.

4. Item (II).  Part (A).  First paragraph.  Last line.

Delete “fleshing” and substitute “defleshing”.

5. Item (II).  Part (A).  Second paragraph.

French text only.

6. Item (II).  Part (A).  New last paragraph.

Add the following new paragraph at the end of part (A) :

"Hides and skins which have been merely dried out after tanning but not further
processed are known as “crust hides and skins”.”

SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Page 650.  General Explanatory Note.

1. Item (II).  Part (B).  First paragraph.  First line.

Delete “After tanning, the “crust” leather requires” and substitute “After tanning or crusting, the
leather requires”.

2. Item (II).  Part (B).  First paragraph.  Third line.

French text only.

3. Item (II).  Part (C).  Last paragraph.

French text only.

4. Item (III).

French text only.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)
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Pages 650 and 651.  Heading 41.01 and subheadings 4101.10 to 4101.40.

Delete and substitute :

“41.01 - RAW HIDES AND SKINS OF BOVINE (INCLUDING BUFFALO) OR EQUINE
ANIMALS (FRESH, OR SALTED, DRIED, LIMED, PICKLED OR OTHERWISE
PRESERVED, BUT NOT TANNED, PARCHMENT-DRESSED OR FURTHER
PREPARED), WHETHER OR NOT DEHAIRED OR SPLIT (+).

4101.20 - Whole hides and skins, of a weight per skin not exceeding 8 kg when
simply dried, 10 kg when dry-salted, or 16 kg when fresh, wet-salted
or otherwise preserved

4101.50 - Whole hides and skins, of a weight exceeding 16 kg

4101.90 - Other, including butts, bends and bellies”.

SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Page 651.  Heading 41.01.

1. First paragraph.  First and second lines.

Delete “bovine animals” and substitute “bovine animals (including buffalo)”.

2. Second paragraph.  Second sentence.

Delete and substitute :

“They may also be cleaned, split or scraped, or may have undergone a tanning (including pre-
tanning) process which is reversible, but not subjected to any other tanning or equivalent
process (such as parchment-dressing) nor further prepared.”

3. Third paragraph.  First sentence.

French text only.

4. Fourth paragraph.

French text only.



Annex to Doc. NR0055B1
(RSC/20/Sept. 99)

4.

5. Fifth and sixth paragraphs.

French text only.

6. Last paragraph.  Exclusion (b).

French text only.

7. Subheading Explanatory Note.  Title.

Delete “Subheading 4101.10” and substitute “Subheading 4101.20”.

8. Subheading Explanatory Note.

Delete “Subheading 4101.10” and substitute “Subheading 4101.20”.

SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Page 652.

1. Heading 41.02.  First paragraph.  Last sentence.

Delete and substitute :

“They may also be cleaned, split or scraped, or may have undergone a tanning (including pre-
tanning) process which is reversible, but not subjected to any other tanning or equivalent
process (such as parchment-dressing) nor further prepared.”

2. Heading 41.02.  Second paragraph.  Exclusion (b).

French text only.

3. Heading 41.03.  Heading text.

French text only.

4. New subheading 4103.30.

Insert the following new subheading 4103.30 :

“4103.30 - Of swine”.
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5. Heading 41.03.  First paragraph.  Part (A).

French text only.

6. Heading 41.03.  First paragraph.  Part (B).

French text only.

7. Heading 41.03.  Second paragraph.  Last sentence.

Delete and substitute :

“They may also be cleaned, split or scraped, or may have undergone a tanning (including pre-
tanning) process which is reversible, but not subjected to any other tanning or equivalent
process (such as parchment-dressing) nor further prepared.”

8. Heading 41.03. Third paragraph.  Exclusion (b).

French text only.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Pages 652 to 657.  Headings 41.04 to 41.11.

Delete and substitute :

“41.04 - TANNED OR CRUST HIDES AND SKINS OF BOVINE (INCLUDING BUFFALO) OR
EQUINE ANIMALS, WITHOUT HAIR ON, WHETHER OR NOT SPLIT, BUT NOT
FURTHER PREPARED.

- In the wet state (including wet-blue) :

4104.11 -- Full grains, unsplit; grain splits

4104.19 -- Other

- In the dry state (crust) :

4104.41 -- Full grains, unsplit; grain splits

4104.49 -- Other
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This heading covers dehaired hides and skins, of bovine (including buffalo) or equine
animals, which have been tanned or crusted but not further prepared (see the General Explanatory
Note to this Chapter).

The heading excludes :

(a) Chamois (including combination chamois) leather (heading 41.14).

(b) Parings and other waste of tanned or crust hides and skins (heading 41.15).

(c) Hides and skins of bovine (including buffalo) or equine animals, tanned or crusted with the hair on (Chapter 43).

41.05 - TANNED OR CRUST SKINS OF SHEEP OR LAMBS, WITHOUT WOOL ON,
WHETHER OR NOT SPLIT, BUT NOT FURTHER PREPARED.

4105.10 - In the wet state (including wet-blue)

4105.30 - In the dry state (crust)

This heading covers the skins of sheep or lambs (including those of crossed sheep and
goats), without the wool on, which have been tanned or crust but not further prepared (see the
General Explanatory Note to this Chapter).

Sheep or lamb skin is somewhat similar to that of goats or kids but is of looser texture, has a
more irregular grain and the flesh side can be more easily separated from the grain side.  Goatskin
also creaks when crumpled.

Sheepskins are often "alum tanned" (see the General Explanatory Note to this Chapter).

The grain splits of the sheepskin, when tanned, are called a "skiver"; "basils" are sheepskins
tanned with certain vegetable tannings.

The heading excludes :

(a) Chamois (including combination chamois) leather (heading 41.14).

(b) Parings and other waste of tanned or crust skins (heading 41.15).

(c) Sheep or lamb skins, tanned or crust with the wool on (Chapter 43).

41.06 - TANNED OR CRUST HIDES AND SKINS OF OTHER ANIMALS, WITHOUT WOOL
OR HAIR ON, WHETHER OR NOT SPLIT, BUT NOT FURTHER PREPARED.

- Of goats or kids :

4106.21 -- In the wet state (including wet-blue)

4106.22 -- In the dry state (crust)
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- Of swine :

4106.31 -- In the wet state (including wet-blue)

4106.32 -- In the dry state (crust)

4106.40 - Of reptiles

- Other :

4106.91 -- In the wet state (including wet-blue)

4106.92 -- In the dry state (crust)
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

This heading covers the skins of goats or kids without the hair which have been tanned or
crusted but not further prepared (see the General Explanatory Note to this Chapter).

Features which distinguish sheepskin from goatskin are referred to in the Explanatory Note
to heading 41.05.

Goat or kid skins may also be "alum tanned" (see the General Explanatory Note to this
Chapter).

This heading also covers the hairless or dehaired hides or skins of all animals not referred
to in headings 41.04 and 41.05 which have been processed in the same way as the hides and
skins of those headings (see the General Explanatory Note to this Chapter).

The heading therefore covers, for example, the hides and skins of swine, reptiles (lizards,
snakes, crocodiles, etc.), antelope, kangaroo, deer, chamois, reindeer, elk, elephant, camel,
hippopotamus, dog, and of fish or marine mammals.

The heading excludes :

(a) Chamois (including combination chamois) leather (heading 41.14).

(b) Parings and other waste of tanned or crust hides and skins (heading 41.15).

(b) Hides and skins, tanned or crusted with the hair on (Chapter 43).

41.07 - LEATHER FURTHER PREPARED AFTER TANNING OR CRUSTING, INCLUDING
PARCHMENT-DRESSED LEATHER, OF BOVINE (INCLUDING BUFFALO) OR
EQUINE ANIMALS, WITHOUT HAIR ON, WHETHER OR NOT SPLIT, OTHER THAN
LEATHER OF HEADING 41.14.

- Whole hides and skins :

4107.11 -- Full grains, unsplit

4107.12 -- Grain splits

4107.19 -- Other
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- Other, including sides :

4107.91 -- Full grains, unsplit

4107.92 -- Grain splits

4107.99 -- Other

This heading covers dehaired hides and skins, of bovine (including buffalo) or equine
animals, which have been parchment-dressed, and leather which has been prepared after tanning
or crusting (see the General Explanatory Note to this Chapter).

Bovine or equine leathers are particularly notable for their stoutness and durability; sole
leather and leather for machinery belting are, therefore, generally of these kinds.

Sole leather is a hard-rolled or hammered leather.  It is usually vegetable-tanned or tanned
by a combination process and brown in colour, but some varieties (of a greenish-blue colour) are
chrome-tanned.

Leather for machinery belting is usually made from the backs of ox hides, generally
vegetable-tanned, and well greased and dressed to provide strong, flexible leather almost free
from stretch.

Bovine (including buffalo) or equine leather is also frequently used for boot or shoe uppers,
e.g., the varieties known as "box-calf" or "willow-calf" (coloured and polished chrome-tanned calf
leather which has been tanned by chrome or sometimes by a combination process).

The heading excludes :

(a) Chamois (including combination chamois) leather, and patent leather, patent laminated leather and metallised
leather (heading 41.14).

(b) Parings and other waste of leather (heading 41.15).

(c) Hides and skins of bovine (including buffalo) or equine animals, dressed with the hair on (Chapter 43).

[41.08]

[41.09]

[41.10]

[41.11]
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41.12 - LEATHER FURTHER PREPARED AFTER TANNING OR CRUSTING, INCLUDING
PARCHMENT-DRESSED LEATHER, OF SHEEP OR LAMB, WITHOUT WOOL ON,
WHETHER OR NOT SPLIT, OTHER THAN LEATHER OF HEADING 41.14.

This heading covers the skins of sheep or lambs (including those of crossed sheep and
goats), without the wool on, which have been parchment-dressed or further prepared after tanning
or crusting (see the General Explanatory Note to this Chapter).

Sheep or lamb skin leather is somewhat similar to that of goats or kids but is of looser
texture, has a more irregular grain and the flesh side can be more easily separated from the grain
side.  Goatskin leather also creaks when crumpled.

The heading excludes :

(a) Chamois (including combination chamois) leather, and patent leather, patent laminated leather and metallised
leather (heading 41.14).

(b) Parings and other waste of leather (heading 41.15).

(c) Sheep or lamb skins, dressed with the wool on (Chapter 43).

41.13 - LEATHER FURTHER PREPARED AFTER TANNING OR CRUSTING, INCLUDING
PARCHMENT-DRESSED LEATHER, OF OTHER ANIMALS, WITHOUT WOOL OR
HAIR ON, WHETHER OR NOT SPLIT, OTHER THAN LEATHER OF HEADING 41.14.

4113.10 - Of goats or kids

4113.20 - Of swine

4113.30 - Of reptiles

4113.90 - Other

This heading covers the skins of goats or kids without the hair which have been parchment-
dressed or further prepared after tanning or crusting (see the General Explanatory Note to this
Chapter).

Features which distinguish sheepskin leather from goatskin leather are referred to in the
Explanatory Note to heading 41.12.

Goat or kid skins may also be “alum tanned” (see the General Explanatory Note to this
Chapter).

This heading also covers the leather produced from the hairless or dehaired hides or skins of
all animals not referred to in headings 41.07 and 41.12 which have been processed in the same
way as the hides and skins of those headings (see the General Explanatory Note to this Chapter).
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The heading therefore covers, for example, the leather (other than leather of heading
41.14) of swine, reptiles (lizards, snakes, crocodiles, etc.), antelope, kangaroo, deer, chamois,
reindeer, elk, elephant, camel, hippopotamus, dog, and of fish or marine mammals.

The leather commercially known as "doeskin" is a washable leather made from split sheepskin, tanned with
formaldehyde or oil, and is excluded (heading 41.12 or 41.14).

The heading also excludes :

(a) Chamois (including combination chamois) leather, and patent leather, patent laminated leather and metallised
leather (heading 41.14).

(b) Parings and other waste of leather (heading 41.15).

(c) Hides and skins dressed with the hair or (Chapter 43).

41.14 - CHAMOIS (INCLUDING COMBINATION CHAMOIS) LEATHER; PATENT LEATHER
AND PATENT LAMINATED LEATHER; METALLISED LEATHER.

4114.10 - Chamois (including combination chamois) leather

4114.20 - Patent leather and patent laminated leather; metallised leather

(I) Chamois (including combination chamois) leather

Chamois leather is tanned and dressed by repeated working of the skins with fish or animal
oil, after which they are dried by warming or exposure to air, and washed in alkali to remove
surplus oil.  The surface may then be cleaned and dressed by fluffing with pumice or other
abrasives.  The leather usually treated in this way is made from the flesh split of sheep skin or
lamb skin from which the grain has been removed by frizing.

Chamois leather is characterised by its softness, yellow colour (except when dyed) and
washable character.  It is used largely for gloves, wash-leathers, etc., and the skins of larger
animals (deer, stag, etc.) similarly treated are used for clothing, harness or certain industrial
purposes.

Chamois leather which is obtained by using solely oils, as described above, is sometimes
referred to as full oil chamois.

White washable leather, similar in properties to the yellow chamois leather, is obtained by
partial tanning with formaldehyde followed by oil tanning such as described above and is known as
combination chamois.  The heading covers this leather also, but not other washable leathers (e.g.,
alum and formaldehyde tanned), nor leather merely "stuffed" with oil after being fully tanned by
other processes.
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(II) Patent leather and patent laminated leather; metallised leather

This group covers :

(1) Patent leather, which is leather coated or covered with a varnish or lacquer or with a pre-
formed sheet of plastics and which has a lustrous mirror-like surface.

The applied varnish or lacquer may be pigmented or non-pigmented and may have a
basis of :

(a) vegetable drying oil (usually linseed oil);

(b) cellulose derivatives (e.g., nitro-cellulose);

(c) synthetic products (whether or not thermoplastic), mainly polyurethanes.

The pre-formed sheet of plastics applied to leather is generally made from polyurethane
or poly(vinyl chloride).

SOURCE : HSC/23 (NC0090/O/6)

The surface of the products of this group is not necessarily smooth.  It may be embossed
to imitate certain skins (crocodile, lizard, etc.) or artificially crushed, crinkled or grained.  It
must, however, retain a lustrous mirror-like appearance.

The thickness of the coating or the sheet does not exceed 0.15 mm.

This group also covers leather coated or covered with a paint or lacquer consisting of
pigments (including mica, silica or similar flakes) to give the leather a metallic lustre, in a
binder of, e.g., plastics or vegetable drying oil ("imitation metallised leather").

(2) Patent laminated leather also known in the trade as patent coated leather, which is leather
covered with a pre-formed sheet of plastics of a thickness exceeding 0.15 mm but less than
half the total thickness and having the lustrous mirror-like appearance of patent leather.
(Leather covered with a pre-formed sheet of plastics the thickness of which exceeds 0.15 mm
but is not less than one half of the total thickness falls in Chapter 39.)

(3) Metallised leather, which is leather coated with metal powder or metal leaf (for example, of
silver, gold, bronze or aluminium).

The heading does not, however, include composition leather, varnished or metallised (heading 41.15).
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41.15 - COMPOSITION LEATHER WITH A BASIS OF LEATHER OR LEATHER FIBRE, IN
SLABS, SHEETS OR STRIP, WHETHER OR NOT IN ROLLS; PARINGS AND OTHER
WASTE OF LEATHER OR OF COMPOSITION LEATHER, NOT SUITABLE FOR THE
MANUFACTURE OF LEATHER ARTICLES; LEATHER DUST, POWDER AND
FLOUR.

4115.10 - Composition leather with a basis of leather or leather fibre, in slabs,
sheets or strip, whether or not in rolls

4115.20 - Parings and other waste of leather or of composition leather, not
suitable for the manufacture of leather articles; leather dust, powder
and flour

(I) Composition leather

This group covers only composition leather with a basis of natural leather or leather fibres.  It
is to be noted that it does not apply to imitation leathers not based on natural leather, such as
plastics (Chapter 39), rubber (Chapter 40), paper and paperboard (Chapter 48) or coated textile
fabrics (Chapter 59).

Composition leather, which is also known as “bonded leather”, may be made by various
processes :

(1) By agglomerating parings and small waste pieces of leather with glue or other binder.

(2) By agglomerating parings and small waste pieces of leather without a binder under strong
compression.

(3) By breaking down parings and waste into thin fibres by heating in hot water (without binders,
like paper); the pulp thus obtained is formed into sheets by sieving, rolling and calendering.

Composition leather may be dyed, embossed, polished, grained or stamped, suede finished
by grinding with carborundum or emery, varnished or metallised.

Such composition leather is classified in this heading when in slabs, sheets or strip, whether
or not in rolls; if cut to shapes other than square or rectangular, it is excluded (normally
Chapter 42).

(II) Parings and other waste

This group covers :

(1) Parings and other waste of leather (including composition or parchment-dressed leather)
resulting from the manufacture of leather goods, suitable for the production of composition
leather or glue, etc., or for use as fertilisers.

(2) Worn out articles of leather, incapable of further use for their original purpose, and not usable
as leather for the production of other articles.
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(3) Leather dust and powder (the waste of leather buffing and fluffing) used as a fertiliser or for
making artificial suèdes, composition floorings, etc.

(4) Leather flour, produced by grinding waste leather and used in making suèded fabrics or as a
filler in plastics, etc.

Scrap pieces of leather and worn out leather goods (e.g., old machinery belting) capable of being used in the
manufacture of leather goods are classified as leather in the appropriate heading (headings 41.07 or 41.12 to 41.14).

The heading also excludes :

(a) Parings and similar waste of raw hides or skins (heading 05.11).

(b) Old footwear of heading 63.09.

_________________”.

SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

CHAPTER 42.

Page 659.

1. Note 1 (b).

Delete “gloves” and substitute “gloves, mittens and mitts”.

2. Note 3.

Delete “gloves (including sports gloves)” and substitute “gloves, mittens and mitts (including those for
sport or for protection)”.

SOURCE : HSC/18 (40.600-N/7)

 Page 660.  Heading 42.02.  Heading text.  Second part.
 
 Delete and substitute :
 
“TRAVELLING-BAGS, INSULATED FOOD OR BEVERAGES BAGS, TOILET BAGS,
RUCKSACKS, HANDBAGS, SHOPPING BAGS, WALLETS, PURSES, MAP-CASES,
CIGARETTE-CASES, TOBACCO-POUCHES, TOOL BAGS, SPORTS BAGS, BOTTLE-CASES,
JEWELLERY BOXES, POWDER-BOXES, CUTLERY CASES AND SIMILAR CONTAINERS, OF
LEATHER OR OF COMPOSITION LEATHER, OF SHEETING OF PLASTICS, OF TEXTILE
MATERIALS, OF VULCANISED FIBRE OR OF PAPERBOARD, OR WHOLLY OR MAINLY
COVERED WITH SUCH MATERIALS OR WITH PAPER (+).”

SOURCE : HSC/23 (NC0090-O/7)
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Page 661.  Heading 42.02.

1. New eighth paragraph.

Insert the following new eighth paragraph :

"The expression "insulated food or beverage bags" covers reusable insulated bags used
to maintain the temperature of foods and beverages during transport or temporary storage."

2. Last paragraph.  Exclusion (a).

Delete and substitute :

"(a) Shopping bags, including bags consisting of two outer layers of plastics sandwiching an inner layer of cellular
plastics, as described in Note 2 (A) (a) to this Chapter (heading 39.23)."

SOURCE : HSC/23 (NC0090/O/7)

Page 662.  Heading 42.03.

1. First paragraph.

Delete “gloves (including sports gloves)” and substitute “gloves, mittens and mitts (including
those for sport or for protection)”.

2. Third paragraph.

Delete “Gloves” and substitute “Gloves, mittens and mitts”.

3. Fourth paragraph.

Delete “gloves” and substitute “gloves, mittens and mitts”.
SOURCE : HSC/18 (40.600-N/7)

Page 663.  Heading 42.03.  Exclusion (g).

Delete “sports gloves” and substitute “sports gloves, mittens and mitts”.

SOURCE : HSC/18 (40.600-N/7)
Page 664.  Heading 42.05.  First paragraph.

Delete “heading 41.08” and substitute “heading 41.14”.

SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

CHAPTER 43.

Page 665.

1. Note 2 (b).

French text only.
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2. Note 2 (c).

Delete “Gloves” and substitute “Gloves, mittens and mitts,”.
SOURCE : HSC/18 (40.600-N/7)

Page 665.  General Explanatory Notes.  Items (1) to (3).

French text only.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Page 666.  Subheadings 4301.20, 4301.40 and 4301.50.

Delete these subheadings.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/19)

Page 666.  Heading 43.01.

1. First paragraph.  First and second lines.

French text only.

2. First paragraph.  Exclusion (a).

Delete “Bovine animals” and substitute “Bovine animals (including buffalo)”.

3. First paragraph.  Exclusions (b), (f) and (g).

French text only.

4. Second paragraph.

French text only.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)
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Page 667.  Subheading 4302.12.

Delete this subheading.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/19)

Page 667.  Heading 43.02.

1. First paragraph.  Item (1).  First sentence.

French text only.

2. Third paragraph.

French text only.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Page 668.  Heading 43.03.  Third paragraph.

French text only.
SOURCE : HSC/23 (NC0090B2-N/13)

Page 668.  Heading 43.03.  Exclusion (b).

Delete and substitute :

“(b) Gloves, mittens and mitts, of leather and furskin (heading 42.03) (those wholly of furskin remain in this heading).”

SOURCE : HSC/18 (40.600/N/7)

_______________


